
Eviter le décrochage scolaire  

 

Continuer à apprendre 

 

Maintenir les apprentissages 

 

Garder le rythme 

 

Préserver la socialisation 

 

Envisager la réussite scolaire 

 

Nos moyens 

Un encadrement pédagogique  

constitué de professionnels. 

 

Une étroite collaboration entre  

l’école Léopold Mottet, les écoles 

d’origine, les services hospitaliers, 

les parents, les CPMS, … ou tout 

autre intervenant socio-

pédagogique. 

 

La mise en place d’ateliers, de pro-

jets pédagogiques divers. 

Nos objectifs 

 

Ecole Léopold Mottet 
 

 

 

Adresse postale :  Place Sainte-Walburge, 1 

 4000     LIEGE 

 

Téléphone :  04/227.79.13 

 

Fax :  04/227.17.30 

 

Courriel :  efc.mottet@ecl.be 

 

Site Internet : www.lmottet.be 

    

Pour toute information 

Ecole fondamentale et secondaire communale 

 

 

Léopold Mottet 
 

 

«L’école dans l’hôpital et au domicile» 

Enseignement spécialisé de type 5 

Ville de Liège 



« Ecole dans l’hôpital et au domicile » 

Les implantations hospitalières  
 

MATERNELLES ET PRIMAIRES 

CHR Citadelle (Liège) 

CHU Bruyères (Chênée) 

CH Peltzer-La Tourelle (Verviers) 

 
SECONDAIRES 

CHR Citadelle (Liège) 

CHU Bruyères (Chênée) 

CH Peltzer-La Tourelle (Verviers) 

CHP Petit-Bourgogne (Cointe) 
 

 

Les centres de jour 

 

MATERNELS ET PRIMAIRES 

La Manivelle (Liège) 

La Ferme du Soleil (Soumagne) 

Les Machiroux (Ans) 

 
SECONDAIRE 

Les Machiroux (Ans) 

L’enseignement au domicile 
 

 

L’enseignement au domicile est délivré à 

Liège et en périphérie liégeoise. 

 

Il prend en charge les enfants qui  

quittent l’hôpital pour une convalescence 

de 6 semaines minimum. 

 

Il s’organise aux niveaux  

fondamental,  

secondaire inférieur, 

secondaire supérieur. 

 

Une prise en charge au domicile  

correspond à : 

 

 au niveau primaire 

4 périodes/semaine avec un(e)  

instituteur(trice) primaire. 

 

au niveau secondaire 

 6 périodes/semaine (2 de français, 2 de 

mathématiques et 2 de langues 

modernes) avec des professeurs du 

secondaire. 

Comment faire ? 
 

 

A L’HÔPITAL 

Dès qu’un enfant est hospitalisé 

dans un des hôpitaux avec lesquels 

l’école collabore, il peut bénéficier 

d’une prise en charge scolaire dès le 

premier jour d’admission.   

Les enseignants le reçoivent dans les 

locaux dont dispose l’école ou se 

déplacent dans les chambres lorsque 

l’enfant  est alité. 

 

L’école Léopold Mottet étant une 

école de la Ville de Liège, 

subventionnée par la Communauté 

française, la prise en charge scolaire 

est gratuite. 

 
AU DOMICILE 

Les parents doivent contacter 

l’école Léopold Mottet afin de 

constituer un dossier sur base 

duquel des contacts avec l’école 

d’origine seront établis. 


